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Le présent BULLETIN contient le Prix 
des Engrais, prière de LE COffSERïEf 

JD TT 

Paraissant cieux fois par mois 

COMPTE DE CHEQUES POSTAUX 
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Les Bureaux sont ouverts tous les jours de la Semaine 
Ue 9 heures à midi et de Si heures à 25 heures (Dimanches et jF&tes exceptés) TELEPHONE 1.95 

Le prochain Bulletin 
paraîtra ie 18 Septembre 

Nous avisons nos adhérents ainsi que. 
nos agents que, pendant la période du 
15 juillet au 18 septembre, les bureaux 
du Syndicat scroni fermés le samedi 
après-midi. 

Les opérations de caisse et les com-
mandes verbales devront donc être fai-
tes dans la matinée de chaque samedi. 

Comme nous l'avions indiqué dans no-
tre dernier bulletin, l'accentuation de la 
baisse de la livre anglaise a déterminé 
les fabricants de superphosphate à pra-
tiquer des prix un peu plus doux et à les 
diminuer de 1 fr. 50 les 100 kilos au dé-
part des usines. Dans l'établissement de 
nos prix franco toutes gares grands ré-
seaux, nous pouvons même noter une pe-
tite réduction des frais accessoires qui 
nous ramène en somme à 1 fr. 75 au-des-
sous des prix donnés par noire bulletin 
du 7 août dernier. ?" 

D'un autre côté l'abaissement des prix 1 
de l'azote sur ceux cotés en juillet nous | 
vaut un abaissement sensible des prix 
des engrais composés. 

Toutefois pour le sulfate. (L'ammonia-
que le lot qui nous avait été réservé à un 
moment favorable à un prix très réduit, 
est actuellement fortement entamé ; nous 
avons dû reconstituer notre stock à un 
prix supérieur à celui-ci, mais inférieur 
au cours actuel. 

Pour les scories comme pour les sels 
de potasse la majoration des prix de trans-
port à si longue distance, se traduit dans 
l'Ouest par une légère augmentation des 
prix de revient, et par suite des prix de 
vente de ces engrais.-

Pour les phosphates Somme, Yonne et 
Algérie, réduction de 1 fr. par 100 kilos. 

Quant aux engrais d'os, c'est encore une 
nouvelle hausse, bien légère toutefois, que 
nous enregistrons. 

Enfin, notons que les prix donnés en 
deuxième page de ce bulletin sont vala-
bles jusqu'au 15 octobre prochain, sauf 
variations pour les scories et sels de po-
tasse ou sylviniies, et sous-réserve de l'é-
puisement des quantités limitées mises à 
notre disposition pour certains engrais. 

Toutefois, lorsqu'il n'existera pas, dans 
le département, de quantités suffisantes de 
seigle indigène, le préfet pourra, après avis 
de la commission départementale instituée 
par l'article 5 de la loi du 31 août 1924, 
prescrire l'incorporation à la farine entière 
de froment, de 10 % de farine des succé-
danés désignés ci-après : seigle, orge, riz 
ou manioc, séparés ou mélangés entre eux. 
L'addition des farines de succédanés sera 
effectuée avant la sortie du moulin et l'in-
dication de « farine entière additionnée de 
10 "/o de succédanés » devra figurer sur une 
étiquette à chaque sac, sur le bon de livrai-
son et sur la facture. 

En vue du contrôle des dispositions ci-
dessus, les meuniers tiendront pour chaque 
moulin un registre d'entrée et de sortie 
des céréales panifiables en grains et de 
leurs farines (froment et succédanés) avec 
indication des fournisseurs et des desti-
nataires. 

Art, 3. — llijest interdit de mettre en 
vente, de vendre ou d'employer, pour l'ali-
mentation des animaux, du blé froment, 
des farines panifiables et du pain propre à 
la consommation humaine. 

f i ' 

PRETS DE DE L'ARMEE 

Le Ministre de la Guerre fait connaître 
que la redevance journalière à payer par 
l'emprunteur de tout animal de l'année, 
est fixée ainsi qu'il suit, à partir du 
1er août 1926 : 

Deux francs par jour pendant les mois 
de décembre, janvier et février. 

Trois francs par jour pendant les mois 
de mars, avril, mai, septembre, octobre et 
novembre. . 

Quatre francs par jour pendant les mois 
de juin, juillet et août.: 

Le ministre de l'Agriculture. 

Vu le décret du 27 juillet 1920, fixant les 
conditions de fabrication de la fariue pa-
uifiable,' 

Arrête : 

Article premier. _ A partir du 12 août 
1926, les farines panifiables seront obliga-
toirement fabriquées en conformité des 
dispositions du décret susvisé et, à partir 
de la même date, les commissions consul-
tatives départementales tiendront compte 
de ces dispositions pour la détermination 
du prix limite des farines. 

Art. 2, — Le directeur de l'agriculture 
et le directeur des services scientifiques et 
de la répression des fraudes sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 28 juillet 1926. 

«9 

Le Président de la République française. 

Décrète 1 

Article premier. — La fabrication de la 
farine entière de froment devra être pour-
suivie de manière à extraire du blé froment 
le maximum de farine panifiable, sans que 
ie taux d'extraction puisse être inférieur 
au nombre représentant le poids en kilo-
grammes de l'hectolitre de blé mis en mou-
ture, augmenté d'une unité. 

Le taux minimum d'extraction ainsi éta-
bli servira de base dans l'ensemble du ter-
ritoire pour déterminer le prix limite des 
farines. 

Art. 2. r— La farine destinée à tous les 
emplois autres que ceux visés au para-
graphe 1" de l'article 5 du décret du 28 juil-
let 1922, pris en application de la loi du 
15 juillet 1922, devra être obligatoirement 
composée d'un mélange de 90 % de farine 
entière de fronasat si dt 1C Sk de farine de 
seig'ft 

Sur la proposition des ministres de 
l'Agriculture, des Finances et de l'Inté-
rieur, le Président de la République vient 
de signer le décret suivant : 

Article premier. — Les déclarations 
prescrites par l'article premier de la loi 
du 9 août 1926 sont faites, par chaque 
exploitant, pour l'ensemble des surfaces 
effectivement ensemencées de son exploi-
tation agricole dans la commune siège de 
ladite exploitation. 

Lorsque l'exploitation s'étend sur plu-
sieurs communes, cette déclaration indi-
quera séparément les superficies culti-
vées en blé, seigle et orge, sur le terri-
toire de la commune du siège de l'exploi-
tation et sur le territoire de chacune des 
autres communes. 

Le maire, président de la commission 
communale de statistique agricole, trans-
met à chacune des commissions commu-
nales de statistique agricole intéressées; 
nu fur et à mesure qu'il les recueille, les 
renseignements relatifs aux' surfaces en-
semencées sur leurs communes respecti-
ves. 

La commission communale de statisti-
que agricole, se basant sur les déclara-
tions reçues, fixe le total de la superficie 
cultivée pour chacune des céréales pani-
fiables ensemencées dans la commune. 
Elle évalue, en outre, par hectare et pour 
chacune d'elles, le rendement moyen de 
l'année. Lorsque la commission aura cons-
taté des différences notables de rende-
ment sur les diverses parties du territoire 
cultivé, elle classera ces rendements en 
grandes catégories, en mentionnant les 
superficies correspondantes. La commis-
sion se base pour la fixation du rende-
ment moyen sur les renseignements qu'elle 
recueille auprès des entrepreneurs de bat-
tage, desquels elle peut exiger communica-
tion de leurs livres ou carnets à souche 
et, si besoin est, auprès des exploitants. 

L'ensemble de ces renseignements est 
transmis par le maire au préfet du dépar-
tement dans les délais fixés par arrêté 
du ministre de l'Agriculture. 

Art. 2. é-i La commission départemen-
tale 4e statistique agricole contrôle et ré-

capitule les renseignements fournis par 
la commission communale et les transmet 
au ministre de l'Agriculture, qui les cen-
trt.iisc et en assure seul la publication. 

Art. 3. — Les registres prescrits à l'ar-
ticle 3 de la loi du 9 août 192(3 'sont tenus, 
séparément, pour chaque établissement. 
Il y est inscrit au jour le jour, conformé-
ment aux modèles annexés au présent dé-
cret, les indications ci-après : 

1" Quantités, en quintaux métriques, 
des blés, seigles, orges et autres succéda-
nés, entrées et sorties à l'état de grains 
ou de farines, et, s'il y a lieu, le numéro 
du congé et ie nom de \a recette buraliste 
dont il émane ; 

2° Quantités, en quintaux métriques, 
des blés et des farines achetés et restant 
à livrer. 

Entre autres justifications utiles pré-
vues par !a loi du 9 août 1926, les agents 
de l'administration pourront demander 
les noms et adresses des fournisseurs et 
des destinataires. 

Art. 4. — Les industriels et les commer-
çants qui désirent expédier des blés doi-
vent cîi faire, au préalable, la déclaration 
ecfitè à la recette buraliste de contribu-
tions indirectes du lieu de départ en in-
diquant la quantité exprimée en quintaux 
métriques des blés à expédier et le pays 
de production (France, Algérie, colonies, 
nays de protectorat, étranger), le lieu d'en-
lèvement, le nom et l'adresse du décla-
rant ou de l'expéditeur, le nom et l'adres-
se du détenteur, le nom et l'adresse du 
destinataire, le délai dans lequel le trans-
port doit s'effectuer et les moycn$ do-
transport employés. 

11 leur est délivré un congé qui donne 
lieu à la perception d'un droit de statis-
tique de 0 fr. 10 par quintal métrique et 
du droit de timbre réglementaire. 

. La même obligation est imposée aux 
agriculteurs pour les expéditions qu'ils 
réalisent en dehors d'une zone compre-
nant le canton du lieu de production et 
les cantons limitrophes. 

Art. 5. — Les expéditions de blés de 
semences de moins de 20 quintaux effec-
tuées par les cultivateurs en dehors d'une 
zone comprenant leur canton et les can-
tons limitrophes sont dispensées des for-
malités prévues à l'article 4 de la loi du 
8 août 1925, sous la double réserve que 
ces blés soifcnt expédiés à un marchand 
de semences ou à un autre cultivateur, 
qu'ils circulent dans des sacs munis cha-
cun d'une étiquette portant en caractères 
apparents la mention « Blé de semences » 
avec indication de la ou des variétés.et 
du lieu d'origine. Ces indications sont re-
produites, le cas échéant, sur le titre de 
transport, la lettre de voiture ou le con-
naissement. Les marchands de blés de 
semences bénéficieront d'une pareille 
exemption dans les mêmes conditions, 
mais sans préjudice des obligations qui 
leur sont imposées par le décret du 20 
mars 1925 sur le commerce' des semen-
ces de blés. . ; 

Art. G. —r Les congés doivent être con-
servés par les destinataires et mis à l'ap-
pui du registre dont la tenue est prescrite 
par l'article 3 de la loi du 10 août 1926. 

Art. 7. •— Les presariptions du présent 
décret seront applicables à dater du 20 
septembre. 

Art. 8. —i Le minisire de l'Agriculture, 
le ministre des Finances et le ministre de 
l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'application du présent 
décret. 

ion des surfaces 
ensemencées 

en céréales panifiables 
Le « Journal Officiel »; du 25 août a 

publié l'arrêté suivant : 

« Les déclarations prescrites par l'ar-
ticle premier de la loi du 9 aôût 1926 en 
ce qui concerne les surfaces ensemen-
cées au cours de la campagne 1925-1926 
en céréales panifiables (blé, seigle et or-
ge), devront être fournies par les intéres-
sés aux commissions communales de sta-
tistique agricole avant le 25 septembre 
1926 et l'ensemble des renseignements 
spécifiés à l'article premier du décret du 
20 août 1920, devra être transmis par le 
maire au préfet du département avant le 
30 septembre 1926. » 

Cet arrêté est accompagné d'une cir-
culaire portant instructions sur les en-
quêtes relatives aux surfaces ensemen-
cées. En voici le texte : 

Le Minisire de l'Agr'cnlitirc 
à Ai M. les préfets 

Paris, le 24 août 1926. 

J'ai l'honneur d'appeler votre aitention 
sur l'intérêt que présente, dans les con-
ditions actuelles, la connaissance exacte 
de noire production de céréales panifia-
bles en 1926. Aussi j'ai décidé, conformé-
ment aux dispositions de la loi du & août 
1926 et du décret pris en application de 
ladite loi, de demander, sans retard, aux 
producteurs, les déclarations relatives aux 
surfaces ensemencées pendant la derniè-
re campagne (automne 1925 et printemps 
1926) en blé, seigle et orge, et dont la ré-
coite se poursuit actuellement. 

A cet effet, vous aurez à faire impri-
mer des états conformes au modèle annexé 
au décret du 10 août 1926 et à les faire 
parvenir dès que possible aux maires de 
votre département. Le Parlement ayant 
voté un crédit spécial à cet effet, il vous 
sera ordonnancé prochainement une som-
me suffisante pour couvrir ces frais d'im-
pression, somme qui, en tout cas, ne 
pourra pas être dépassée. Vous devrez me 
faire parvenir la justification d'emploi de 
cette somme et reverser l'excédent au 
Trésor; s'il y a lieu. 

Les déclarations seront établies par les 
intéressés, soit sur un état individuel, soit 
sur un état collectif présenté à chacun 
p.r.- les soins -de* l'autorité municipale. 
Chaque déclarant devra certifier les ren-
seignements qu'il fournit par l'apposition 
de sa signature sur l'état. 

Le directeur des services agricoles de-
vra donner toutes indications utiles aux 
commissions municipales pour l'établis-
sement de la documentation statistique 
énumérée à l'article premier du décret 
précité, notamment pour la fixation du 
rendement moyen, la distinction, s'il y a 
lieu, en catégories telles que par exem-
ple : rendement très bon, bon, moyen, 
médiocre, et pour chacune d'elles les 
chiffres maxima et minima, compte tenu 
de la situation économique du départe-
ment. 

Les états communaux devront parve-
nir à vos services le 30 septembre 1920 
au plus tard. Ils seront soumis pour vé-
rification et contrôle à la commission dé-
partementale de statistique agricole. 

Les résultats de l'enquête ainsi pour-
suivie dans votre département devront 
m'êlrc; adressés - sous le timbre de l'office 
des renseignements agricoles pour le 15 
octobre 1926. 

Henri QCEUILLE. 

LOI du 9 Août SS26 relative àin ' 
permissions agricoles exceptionnelles 

à accorder pendant l'année 1928 
Le Sénat et la Chambre des députés 

ont adopté, 
Le président de la République promul-

gue la loi dont la teneur suit : 
Art. 1". — Des permissions exception-

nelles, d'une durée de quinze jours, pour-
ront être accordées, à l'époque des récol-
tes (fenaisons, moissons et vendanges) et 
sur leur demande, aux militaires appelés 
ou engagés volontaires dans leurs dix-
huit premiers mois de service, qui sont 

; fils de cultivateurs exploitants ou qui ont 
été employés comme travailleurs agrico-
les dans des exploitations rurales depuis 
au moins un an sans interruption au mo-
ment de leur incorporation. 

Art. 2. — Les permissions accordées 
dans les conditions de l'article l°r de la 
présente loi, viennent en supplément des 
permissions normales allouées aux mili-
taires du contingent par application des 
dispositions de l'article 45 de la loi de 
recrutement du 1" avril 1923 et éventuel-
lement de celles accordées en vertu de 
la loi du 4 mars 1926. 

La période pendant laquelle les permis-
sions agricoles seront accordées s'éten-
dra de la date de là promulgation de la 
présente loi au 20 octobre 1926. 

Art. 3. — Pour obtenir une permis-
sion agricole, les militaires devront adres-
ser une demande écrite motivée à leur 
chef de corps ou de service. 

Cette demande devra être appuyée 
d'un certificat du maire de la commune 
intéressée constatant que : 

1" Ils remplissent les conditions fixées 
à l'article l'r de la présente loi ; 

2" Ils sont réclamés par leurs parents 
ou par le ou les cultivateurs exploitants 
qui les employaient en dernier lieu et 
qui justifieront de leur utilisation pour 
travaux de récolte (fenaisons, moissons 
et vendanges), à l'exclusion de ceux de 
jardinage et d'horticulture. 

Art. 4. — Les permissions sont accor-
dée» par le chef de corps ou de service. 
Les bénéficiaires seront répartis en trois 
séries, échelonnées entre les deux dates 
extrêmes fixées à l'article 2. Aucune autre 
permission ne sera donnée aux bénéficiai-
res pendant cette période ; aucune pro-
longation ne leur sera accordée. 

Art. 5. — Le chef de corps ou de ser-
vice transmet le certificat du maire à la 
gendarmerie locale ; celle-ci s'assure que 
l'Intéressé remplit les conditions énumé-
rées aux articles lsr et 3 de la présente 
loi et est effectivement employé pendant 
sa permission à des travaux de récolte 
(fenaisons, moissons et vendanges), dans 
une exploitation agricole. 

Art. 6. ;— En cas de déclarations frau-
duleuses ou inexactes, et sans préjudice 
des sanctions disciplinaires à intervenir, 
les militaires coupables se verront impu-
ter la durée de leur permission agricole 
sur les droits qui leur sont accordés par 
l'article 45 de la loi de recrutement. 

Art. 7. — La présente loi ne s'applique 
qu'aux travaux de récolte (fenaisons, 
moissons et vendanges) exécutés sur le 
territoire de la métropole (territoire con-
tinental ou Corse et en Algérie-Tunisie). 
Elle n$! vise pas les militaires en service 
au Levant ou au Maroc. 

Les permissions visées par la présente 
loi ne sont pas accordées aux militaires 
servont dans la.métropole (territoire con-
tinental et Corse) qui demandent à en bé-
néficier en Algérie-Tunisie ; de même, les 
militaires servant en Algérie-Tunisie ne 
peuvent pas obtenir de permissions agri-
coles pour la métropole (territoire conti-
nental et Corse). 
• Art. 8. — La présente loi est applica-
ble aux marins provenant du contingent, 
sous réserve que la période pendant la-
quelle les permissions pourront leur être 
accordées soit limitée au 1er octobre. Les 
engagés volontaires et les inscrits ne pour-
ront en bénéficier. 

Art. 9. — Le ministre de la Guerre et 
le ministre de la Marine sont autorisés a 
suspendre, totalement ou en partie, l'oc-
troi des permissions agricoles exception-
nelles, au cas où les circonstances et les 
nécessités du service le justifieraient. 

La présente loi, délibérée et adoptée 
par le Sénat et par la Chambre des dépu-
tés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 9 août 1926, 

Gaston DOUMERGUE. 

Par ls Président de la République : 

Le ministre de la Guerre, 
Paul PAINI.EVÉ. 

Le ministre de la Marine, 
Georges LEVGUES. 

24, 9 h., Savenay, après le Concours des 
poulinières et même emplacement. — Sa-
medi 25, 9 h., Machecoul, après le Con-
cours des poulinières et même emplace» 
ment. 

Itinéraire pour te mois d'octobre 

Mardi 5, 8 h., Fontenay-le-Comte, sur 
le Champ de Foire. — Mardi 5, 11 h. 30, 
Angles, sur le Champ de Foire. — Lundi 
11, 9 h. 30, Pont-Rousseau, devant l'Hôtel 
du Cheval-Blanc. — Mardi 12, La Roche-
sur- Yon, devant l'école de dressage, après 
les épreuves d'étalons. — Samedi 16, 9 h., 
Angers, au Dépôt. — Mardi 19, 10 h., Le 
Pellerin, sur le quai ; 13 h., Vue, sur la 
place ; 14 h. 30, Frossay, sur la place ; 
15 h. 30, Saint-Père-en-Retz, devant la 
Marie. — Samedi 23, 9 h., Angers, au Dé-
pôt. 

Observations. — Les conditions généra-
les de présentations-livraisons et ventes 
sont les mêmes qu'en 1922 (consulter le 
Recueil des Actes administratifs ou deman-
der les renseignements utiles directement 
au Commandant du Dépôt de Remonte). 

©ÉPÛT BE REMOMTE ©'ANGERS 

Le Dépôt achètera pendant les mois de 
septembre et octobre 1926 : 

1° Des chevaux de selle de 3 ans, che-
vaux hongres et juments de % sang, nés 
en 1923 (cuirassiers, dragons et artilleurs 
selle) ; 

2° Des chevaux de selle et d'attelage de 
toutes catégories, de 4 à 8 ans. 

Itinéraire pour le mois de septembre 

Mercredi 1", 9 h., La Roche-sur-Yon de-
vant l'Ecole de dressage. — Vendredi 3, 
îl h. 30, Saint-Gervais, emplacement du 
concours de poulinières. — Samedi 4, 8 h. 
30, Pont-Rousseau, devant l'Hôtel du Che-
val-Blanc. — Samedi 18, 9 h., Angers, au 
Dépôt. — Lundi 20, 9 h., Craon, après le 
Concours des poulinières et même empla-
cement. — Mardi 21, 9 h,, Nort-sur-Erdre, 
après le Concours des poulinières et même 
emplacement. — Mardi 21, 9 h., Ligné, 
après le Concours des poulinières et mê-
me emplacement. — Mercredi 22, 9 (h„ 
Plessé, après le Concours des poulinières 
et même emplacement. — Jeudi 23, 9 h., 
Saint-Etienne-dc-Montluc, après le Con 
cours et même emplacement, m Vendredi 

Ainsi donc, les pouvoirs publics ont dé-
claré la guerre au vin, — et par voie 
de conséquence, à ceux qui le produisent. 

Finis, les magnifiques boniments offi-
ciels sur les mérites du général Pinard, 
Le général Pinard est aujourd'hui limo-
gé. Bien mieux, les agents du fisc s'apprê-
tent à le passer par les armes, tout com-
me un infortuné soldat de deuxième 
classe. 

Nous avons dit que la question de con-
fiance sur la gorge, le Parlement trans-
formé depuis quelques jours en grosse 
caisse enregistreuse, avait dû voter l'élé-
vation des droits de circulation à 21 francs 
par hecto. 

Nous étions au-dessous de la vérité. 
Car à ces 21 francs dus à l'Etat, s'ajou-
tent les 4 francs dus au fonds commun. 
Ce qui fait 25 francs par hecto ou 55 
francs par pièce de 220 litres. Ces chif-
fres se passent de commentaires. 

Piètre consolation : les alcools ne sont 
guère mieux traités, puisqu'ils paient 
1,320 francs de droits par hecto ; et les 
cidres 12 fr. 50 par hectolitre. 

Des protestations s'élèvent de partout. 
Si au moins, les événements pouvaient 

instruire les viticulteurs. 
Beaucoup de parlementaires, plutôt fa-

vorables à notre cause, viennent nous dire: 
« Il y avait un intérêt national à ne 

» pas renverser ce gouvernement d'union 
» qui a ramené la confiance au pair et 
» la livre à 160. Nous ne pouvions voter-
» contre. » 

Ces possible ; et nous n'en disconve-
nons pas. 

Mais si M. Poincaré avait senti que 
proposer une telle majoration, en posant 
la question de confiance, c'était aller au-
devant d'un échec et compromettre ses 
efforts, soyez tranquille, il aurait cherché 
autre chose. 

Si M. Poincaré voit que la ratification 
des accords avec Washington peut faire 
tomber son ministère, il attendra, ou bien 
il se gardera de poser la question de con-
fiance. 

Je le parierais bien. 
Parmi les projets élaborés par notre 

Premier, il en est un qui a causé des in-
quiétudes au journal le Temps. M. Poin-
caré a fait prudemment machine en ar-
rière. 

La vérité, c'est que le Président du Con-
seil — il n'est pas le seul — tàte l'opinion, 
avant de s'engager au fond. Il consulte, 
même lorsque ses adversaires disent qu'il 
vice-consulte. 

Mais, en matière viticole, il n'a pas à 
prendre de gants. Les parlementaires qui 
nous sont le plus fidèles ont-ils reçu de 
leurs électeurs vignerons, mandat formel 
— envers et contre tout — de défendra 
une profession si menacée et si difficile. 
Non, avant tout, ils doivent rendre des 
comptes à leurs partis, à leurs Comités. 
Une erreur d'aiguillage sur une question 
de politique pure, les voilà perdus. Mais, 
pour la viticulture, c'est secondaire. Et 
ce sont les vignerons qui l'ont voulu. 

Quant aux groupements viticoles, ont-
ils les ressources indispensables pour 
mener le bon combat. Ont-ils à leur dis-
position l'admirable documentation des 
organisations industrielles : Comité des 
Forges, Comité des Houillères et tant d'au-
tres. 



Observations 
Générales 

expéditions en Groupements 
1° Aucun des engrais de la série A ne comporte de 

^groupement d'aucune sorte. 

2° Tous les engrais de la série B peuvent être expédiés 
ensemble pour former des expéditions en groupement. 

3° Dans la série B, le prix de 10.000 kilos sera appliqué 
aux expéditions de 4.000 kilos à destination des gares 
situées sur les lignes de Legé et de 5.000 kilos sur les lignes 
du chemin de fer d'Anjou./ 

Ensachager 
4° Tous les engrais sont livrés en sacs de 100 kilos 

Jbruts, à l'exception des nitrates de soude qui sont livrés 
et! sacs de 75 kilos bruts, des nitrates de chaux livrés en 
fûts de 100 kilos nets et de la cyanamide SPA livrée en 
■fûts de 75 kilos nets.) 

Intes ic 

5° Il est interdit aux membres du Syndicat, sous 
peine d'exclusion, de céder, même au prix coûtant, à des 
personnes étrangères à la Société, des engrais et autres, 
matières achetés par l'intermédiaire du Syndicat, sans 
préjudice des poursuites qui pourraient être exercées. 
.(Art. 29 des Statuts). 

Libellé des Commandes 

6° Les commandes doivent indiquer lisiblement les 
nom, prénom et adresse complète du destinataire, la gare 
^ans laquelle devra se faire la livraison, la dénomination 
Exacte des engrais suivant les indications du prix-courant, 
le mode de paiement. 

.cnsnti! 
1" Les échantillons destinés à l'analyse doivent être 

prélevés, en gare d'arrivée, devant deux témoins et ren-
fermés dans trois llacons propres et secs, scellés-du même 
cachet. Prendre une petite quantité d'engrais dans un 
certain nombre dé sacs et dans différentes parties des sacs, 
jsurtbut pour les engrais composés. Bien mélanger à la 
piain les échantillons ainsi prélevés, avant de les mettre 
dans les flacons, pour que le contenu de chaque flacon 
soit identique aux deux autres. Il faut que chaque flacon 
contienne au moins 250 grammes pour pouvoir effectuer 
l'analyse. Des Syndiqués se contentent d'ouvrir les sacs 
et de prendre, à la partie supérieure, une certaine quantité 
d'engrais, lorsquils n'ont pas de sonde à leur disposition. 
Les échantillons ainsi prélevés peuvent ne pas donner 
d'une manière exacte la composition de l'engrais, 

Pour les engrais pris chez le fournisseur à Nantes, 
des échantillons pourront être prélevés au moment de la 
livraison, contradictoirement entre le syndiqué et le four-
nisseur. 

Les échantillons doivent nous être expédiés IMME-
DIATEMENT au bureau du Syndicat, 2, rue Scribe. 

Nous prévenons nos Syndiqués et nos Agents que nous 
serons dans l'obligation de refuser tout échantillon qui 
nous parviendrait PLUS DE HUIT JOURS après l'arrivée 
des engrais en gare de destination. 

LIVRAISON ET RÉCEPTIOI 

Là marchandise devra être mise en gare de départ 
dans un délai aussi court que possible après la réception 
de la commande par le fournisseur, sauf cas de force 
majeure. 

Nous recevons- parfois des réclamations sur les 
expéditions d'engrais et autres marchandises ; ces récla-
mations portent sur des sacs en moins, des différences de 
poids, des sacs en mauvais état. Les Syndiqués reçoivent 
ïcurs marchandises du chemin de fer sans faire d'obser-
vations et se contentent d'écrire au Secrétariat général 
pour faire rectifier leurs factures, conformément à ce 
qu'ils ont reçu. Nous croyons devoir renouveler ici les 
recommandations qui ont été faites dans le Bulletin du 
Syndicat i 

Le Syndique, à l'arrivée des marchandises, doit en 
constater le poids, le nombre des sacs ou colis, leur état : 
s'il a des observations à faire, il ne doit donner décharge 
au chemin de fer qu'après avoir fait ses réserves et les 
avoir consignées sur le registre de la gare, puis il en donnera 
avis au Secrétariat général, à Nantes, le jour même. 

Ne jamais oublier que les règlements des Compagnies 
de chemins de fer sont formels et font loi en l'espèce. A 
savoir : que les destinataires seuls sont fondés à faire toutes 
réclamations ayant pour motifs des manquants, avaries, 
etc., ou des erreurs dans les prix de transport réclamés 
par les gares, 

Nous sommes néanmoins à la disposition de nos syndi-
qués pour les aider dans leurs réclamations, mais quand 
ils se seront mis tout d'abord en règle avec leurs gares, 
c'est-à-dire qu'ils' auront fait les réserves nécessaires. 

VALABRES DU fet SEPTEMBRE AU 15 OCTOBRE (Sauf variations) 
Rendus franco dans toutes les gares de la LOIRE-INFERIEURE et dans les gares des départements limitrophes désignées ci-confre. 

Toute expédition par chemin de ter inférieure à 500 kilos étant majorée du coût de la lettre de voiture, soit 2 fr. 35. 

SERIE Â. — 1° Engraës pariant des lieux, de production et ne comportant 
aucun groupement entre eux m avec ceux de Sa Série B. 

(Par 10.000 kilos) 

DESIGNATION DES ENGRAIS 

ACIDE 

PHOSPHO-

MQUE 

ÉQtlVALENT 
! EN 

PHOSPHATE 
DE CHAUX 

1>RIX 
DES 

100 KILOS 
PAU 

10.000 KILOS 

MOUTURE 

AlÎNIMA 
EXPEDITION 

» ; • ■ ': 

PHOSPHATES AGRICOLES > 
NATURELS )

 Yomie 

V 

18 % 
20 % 

18 % 
20 % 

Suivant 

, 12 % p 
i 18 % 

40 % 
43 % 

40 % 

45 % 

dosage, 

otasse 

23 50 
24 75 

23 50 
24 75 

1 75 l'unité 
s 
! 10 40 
[ 16 70 

10 % 
refus 

au tamis 80 

25 % refus 
au tamis 100 

1 j 

Franco 
gares destinataires 

Prix gares départ 
parité Thionville 

Prix départ 
gares Alsace 

en vrac 

SERIE B. 2° Engrais ex 
se g 

ié's de Nantes ou 
iper entre eux. 

d'Angers et pouvant 

DESIGNATION DES ENGRAIS 

EfâGRACS COMPOSES 
1 A 
1 N 
1 A bis 
1 

2 

A DÎS | 

Nbis ) 

Engrais incomplet pour toutes cul-
tures 

A 
5 

prairies 
Engrais incomplet pour racines 

choux, betteraves, carottes, maïs, 
jardinage et céréales de printemps, 
avec 4 % d'azote total dont... 

Engrais incomplet : mêmes emplois. 

mes de terre, topinambours 
6 Engrais incomplet pour vignes, trè 

Jle, luzerne 
7 Engrais complet pour céréales et 

prairies, etc 
8 Engrais complet pour toutes cultures 

de printemps 
Engrais composé^ au guano de poisson dissous 

(az, org.)... 

PHOSPHATES 

de la Somme. 

de l'Yonne. 

d'Algérie-Tunisie réduits. 

d'Algérie-Tunisie purs 
Phosphates agricoles purs 

SCORIES (1) 

(75<> 

tamis 100. 

SUPERPHOSPHATES 

alcalin et à froid) 
(Sans aucun engagement et sauf variations) 

ENGRAIS AZOTES 

NITRATE DE SOUDE 
(quantité limitée) 

Broyé, sacs réglés à 75 kil ... 
Non broyé, sacs réglés à 75 kil 
Non broyé, sacs d'origine à tout poids 

Sulfate d'ammoniaque 
Cyanamide SPA, en fûts de 75 kilos nets YS 
Cyanamide Ensac, en sacs de 100 kilos. JS 
Nitrate de chaux, en fûts de 100 kilos nets. 

\ 

ENGRAIS ti'OS et de CUIR 
Poudre d'os verts réduits.,., .. 
Poudre d'os dégélatinés 
Superphosphates d'os verts 
Superphosphates d'os dégélatinés 
Engrais noir spécial de cuir dissous, dit Inten-

sator (acide phosphorique % soluble, Va in-
soluble) , 

ENGRAIS 
Sylvinite pauvre 
Sylvinite riche... 
Chlorure de potassium. 
Sulfate de potasse 

POTASSIQUES 

| sauf variations.. 

DIVERS 

Sulfate de fer pulvérisé,95 

Acide sulfurique. 52° 
60° 

J 

A.CIDE PUOSPHOR. 
soluble 

dans le citrate 
d'aram. alcalin 

et à froid 
 , 

AZOTE 

w m m 
O 
H 
O a. 

w ' . S> a 
2 H 

o -i 
■ K 

! ° 
3 

s> 2 Vl "/» 10 % 

) * 2 1/2 % » 10 % 

/ * » 2 % 10 % 

[ t> 2 % 10 % 

5 "/o » 4 % 11 % ' 

2 % 2 % 10 % 

» » à % 10 % 

10 % 3 % P. 10 % 

10 % » 12 % 

5 % 3 "/o. 9 % 

5 % 2 % 12 °/o 

2 % V 10 % 

Acide phosp. 
insoluble 

> 18 % », • 

i * > 20 % » 

l * » 18 % » 

i * 20 % 

t * 18 % » 
i * » 20 % » 

26 % 

30 % 

1 » 14 % » 
» 15 % 

16 % » 
» 17 % » 
» » i 18 % 

i * ' * 

1 * 

14 % 

15 % 

1 * > 16 % 

( * 18 % 

15 % 

15 % » 
15 % » 

» 20 % » 
\ * 20 % * » 
1 * 15 % » 

1 * 13 % » » 

Azote org. 

3 % 18 % S ■ 
1 % 28 % » 
2 % 12 % 

0 50 % 16 % » 

* 2 % 10 °Io 

12 % > > » 
18 % > » » 

• 49 % 

■■ 46 % » » 

i 3> » 

H 
W 

> 
P 
Cl w 

H 
B 

■a 

40 % 

45 % 

40 % 

45 % 

40 % 

45 % 

55 % 

63 % 

31 % 

33 % 

35 % 

37 % 

40 % 

» 

» 
» 

» 

'A 
O 

?i ii a 
"* G o 

d 
3 

e 

, S Éo 
i a n 
! o S 

o a o .s u u P 

a^ °~ c.g 

a « 
s.2 

63 00 
74 50 
56 OO 
66 50 

95 75 

91 <o 
84 50 

101 50 

55 75 

79 75 

79 OO 

74 50 

26 OO 
27 25 
26 OO 
27 25 
25 50 
26 OO 
27 OO 
29 25 

33 10 
34 85 
36 60 
38 35 
40 10 

34 55 
36 05 
38 05 
42 55 

au cours 

» 

211 50 
au cours 

» 
» 

101 50 
80 OO 
80 50 
63 50 

62 50 

29 75 
36 OO 
96 50 

131 OO 

45 OO 

3 a 

O* t. 3 

64 OO 
75 50 
57 OO 
67 50 

96 75 

92 75 
85 50 

102 50 

56 75 

80 75 

80 00 

75 50 

27 00 
28 25 
27 00 
28 25 
26 50 
27 00 
28 00 
30 25 

35 10 
36 85 
38 60 
40 35 
42 10 

35 55 
37 05 
39 05 
43 55 

au cours 

» 
n 

212 50 
au cours 

» 

» 

102 50 
81 00 
81 50 
64 50 

63 50 

30 75 
37 00 
97 50 

132 00 

ta 

'-l n " ta s ■a o 

a* 

64 50 
76 00 
57 50 
68 00 

97 25 

93 25 
86 00 

103 00 

57 25 

81 25 

80 50 

76 00 

27 50 
28 75 
27 50 
28 75 
27 00 
27 50 
28 50 
30 75 

35 60 
37 35 
39 10 
40 85 
42 60 

36 05 
37 55 
39 55 
44 05 

au c-.-rs 
» 

» 

213 00 
au cours 

» 
» 

103 00 
81 50 
82 00 
65 00 

64 00 

pour les 

Départements limitrophes 

Les gares ci-dessous sont assimilées à celles de la 
Loire-Ini'érieurc : 

ILLE-ET-VILAINE 

liciton, yougeraij, Martigné-Ferchaud et Relicrss 

MAINE-ET-LOIRE 

F reigné, Candé, Angrie-Loiré, Chazê-sur-Argos, Segrét 
Noijant-la-Gravoyàre, -Combrèe, Pouancé et gares de la 
ligne d'Angers-Saint-Laud à Candé au départ d'Angers ; 
Ingrandes-sur-Loire, Landemont-la-Boissière, Puisel-L\oré~ 
Le Fuilet, Monlrevault} Beau préau, 2'or/ou, 

v'ENDÉE t 

Bois-de-Céné, La Gàrnache, Challans, Saint-Etienne-du-
Bois, Palluau, Rocheservière, Monlaigu, L'Herbergemcntt 
Bellevilla et Evrunes-Mortagne. 

l*oiii' toutes les autres Gares 
, des 

Départements limitrophes 
et par 

expédition d'au moins 10.000 kilos 

j^j-et-Vilaine, Morbihan ...... 0.60 c. en plus. 
Maine-et-Loire et Vendée. 0.75 c. en plus 

iSERlïilS SPECIALES 

eflîs Réseaux et Batea 
- Les expéditions à destination des gares des petites 

lignes, Ancenis à Châteaubriant et des chemins de fer du 
Morbihan, seront faites franco sans majoration jusqu'aux 
gares de transit, et le port de ces gares de transit aux gares 
de destination sera à la charge des destinataires et ajouté 
en facture, tant pour la Loire-Inférieure que pour les dé-
partements limitrophes 

Les expéditions par les bateaux de l'Erdrc supporte-
ront une majoration spéciale de 1 fr. 25 par 100 kilos pour; 
le camionnage et les frais d'embarquement, 

Dépôts 

Les engrais pris dans les divers dépôts seront facturés 
aux prix de la deuxième colonne avec la majoration con-
venue pour chaque dépôt, et seront sans exception payables, 
en enlevant, 

Scories 

(1) Les prix de la première colonne s'entendent pout; 
marchandises expédiées de Nantes, par 10 tonnes, au nom 
d'un seul preneur et sans jonction, ou pris aux magasins 
à Nantes par n'importe quelle quantité.! 

Superphosphates 
lOsphaies de chaux purs 

Prix spéciaux, sans aueune remise, et sur Avagon' 
départ Nantes, pour les superphosphates et les phosphates 
agricoles purs, par wagon complet pu groupés entre eux 
au nom d'un seul preneur.' 

31 25 
37 50 
98 00 

132 50 

46 00 46 50 

Les 100 kilos dépaet Nantes, nus. Emballages raclu-
res 30 fr. et repris au même prix si retournés franco 
gare Xanlcs-Eiat en Bon état dans le délai de 2 mois. 

37 25 
39 50 

(Sons réserve des emballages disponibles). 

DOSAGES GARANTIS A L'ANALYSE SCIENTIFIQUE 

38 75 
41 00 

ENGRAIS ET DOSAGES 
PRIX 

à 30 jours 

Superphosphates 32 10 
35 60 

18 % 40 10 
Phosph. agr. pur. 24 30 

r—. 26 55 

Tous les prix ci-contre s'entendent pour, marchandise^ 
payables dans les 30 jours de la date de la facture par, 
traites postales, pu par, encaissements, des agents, du Syn-
dicat. 

Les factures non réglées dans les 30 jours, subiront 
un intérêt de retard de 0.60 c. pour cent par mots. 

Les syndiqués qui désireront payer leurs engrais soit, 
au Syndicat, soit par un versement à leur bureau de poste 
au crédit du compte de chèques postaux de nés fournis-
seurs, devront le mentionner sur leurs commandes et 
effectuer le paiement dans les 30 jours de la date de chaque 
facture à la caisse du Syndicat, 5, quai Cassard, à Nantes, 
dans le premier cas, ou à leur bureau de poste au crédit du 
compte du fournisseur {compte de chèques postaux n" 85, 
à Nantes), dans le deuxième cas. 



On dira : les vignerons ne sont pas ri-
ches. 

C'est vrai : mais ils ont le nombre 
pour compenser. 

Et s'ils avaient pris la peine, depuis 
longtemps, dans nos régions, de s'organi-
ser solidement — selon l'exemple du Mi-
di, r-, ils auraient pu parler ferme, tout 
comme la Confédération Générale du Tra-
vail, tout comme l'Union des Intérêts éco-
nomiques. 

Et leurs organisations auraient pu in-
tervenir efficacement, avant même l'éla-
boration des projets qui les menaçaient. 

Les viticulteurs comprendront-ils, avant 
qu'il soit trop tard ? 

Ci suivre). 

Les battages s'avancent rapidement 
dans notre département, et sous 2 ou 3 
semaines seront à peu près terminés, la 
température permettant le travail ininter-
rompu des batteuses. 

Il est fâcheux que les rendements soient 
aussi déplorables. Sans aucune hésitation 
on peut estimer le déficit en poids sur 
la récolte 1925 à 40 ou 45 pour cent. 
Quant à la qualité, si partout on cons-
tate une siecité parfaite des grains, il 
faut craindre que le rendement en farine 
ne soit dans beaucoup de cas très infé-
rieur à la normale. 

Nos blés de l'Ouest se vendaient au-
trefois à l'hectolitre avec la garantie d'un 
poids spécifique de 78 k. et c'était sur 
cet^o base que toutes les transactions se 
liquidaient en livraison. 

Cette année nous sommes loin de ces 
78 k. et nous pensons que les minotiers 
s'estimeraient heureux si leurs réceptions 
leur donnaient une moyenne de 76 k., 
mettons même 75 k. l'hectolitre. Malheu-
reusement de tels blés sont rares cette 
année et dans bien des échantillons ré-
putés beaux ou simplement convenables 
on constate la présence de trop de grains 
maigres ou atrophiés dont le rendement 
en farine demeure tant soit peu hypothé-
tique. La chaleur du 8 au 15 juillet les a 
Unenés trop vivement à la maturation, 
avant qu'ils soient à peu près normale-
ment constitués. 

D'où la constatation de poids absolu-
ment anormaux de 70 et jusqu'à 65 kilos 
à l'hectolitre en blés particulièrement 
secs, mais trop souvent mélangés de grai-
nes étrangères, ou de balles. Ces derniè-
res, en effet, n'ont pu s'entrouvrir par 
suite du manque de développement du 
grain qu'elles ont continué à recouvrir 
juême après le passage dans la vanneuse. 

11 faut donc nous attendre, après avoir 
constaté un déficit dans le rendement 
brut en poids, à voir les rendements en 
farine diminuer sensiblement. Il nous 
semble que dans ces conditions il sera 
nécessaire pour obtenir une farine à peu 
près convenable, de mélanger à nos blés 
indigènes une assez forte proportion de 
blés étrangers mieux constitués que les 
nôtres. L'importation sera incontestable-
ment nécessaire. Le mieux serait de la 
voir se faire tranquillement et dans le 
plus bref délai par quantités mensuelle: 
successives. 

Et les cours, comment peut-on les ap-
précier et même les établir avec de si 
'grosses différences dans les qualités ? 

l*v résumé il s'est fait très peu de ven-
tes en blés indigènes. Les prix ont varié 
suivant les localités de 210 à 225 francs, 
peut-être même ces limites ont-elles été 
parfois dépassées en dessous on en des-
sus. Dans ces conditions nous prions nos 
■syndiqués de bien tenir compte qu'il ne 
nous sera guère possible, celte année, de 
préciser des cours qu'avec une marge a' 
sez large entre les prix notés par nous. 
C'est du moins notre avis pour le moment. 

AVOINES. — La récolte de l'avoine est 
aussi, elle, déficitaire, plus encore que 
d'habitude dans notre département. L'im-
portation sera également nécessaire, soit 
des départements voisins, soit de l'étran-
ger. 

SEIGLE. — Même observation que pour 
les avoines, 

BLE NOIR. — Récolte ancienne épui-
sée, la nouvelle commence à se couper. 
Les battages, iront vite si le temps se 
maintient. 

Du Bulletin des Halles du mercredi 1er 

Septembre : 

Les moissons sont bel et bien terminées 
pour les blés, avoines, seigles et orges ; 
on les engage pour les sarrasins et les 
ma's. Les agriculteurs n'en sont pas pré-
cisément satisfaits, puisque les rende-
ments des blés et des seigles sont sensi-
blement au-dessous des espérances et 
qu'en bien des cas ils accusent, compara-
tivement à l'année dernière, un déficit 
allant jusqu'à 40 et parfois même jusqu'à 
60 o/o, et que ceux des escourgeons et 
.orges et des avoines ne réalisent pas un 
progrès sérieux, qu'en outre la qualité 
de ces céréales dites secondaires, laisse 
plus ou moins à désirer. Que vont donner 
maintenant le maïs et le sarrasin, dont 
nous avons un si pressant besoin pour l'a-
limentation humaine et animale ? On ne 
saurait encore préciser l'importance de 
leur production totale, mais les avis re-
cueillis laissent supposer que ' les rende-
ments du premier seront au-dessous de 
la moyenne, tandis que ceux du second 
atteindront, de façon approximative, le 
chiffre de 1925, et le dépasseront même 
dans maints rayons de Bretagne et de Nor-
mandie, | 

Quoi qu'il en soit, la sécheresse crée 
une situation difficile'pour tous les embla-
vemenis dits d'automne et qu'il faut com-
mencer dès la lin août et poursuivre en 
septembre. Si, par malheur, les conditions 
météorologiques n'étaient pas favorables, 
en septembre et octobre, aux ensemence-
ments d'automne, c'est une très mauvaise 
année que nous aurions alors en perpec-
tive. 

Ce n'est pas seulement dans les régions 
du Centre et du Nord que la sécheresse 
provoque de légitimes inquiétudes, c'est 
encore dans le Midi, et peut-être n'est-
elle pas étrangère à ces incendies de bois 
et forêts que signalent les correspondants 
des journaux, depuis une semaine. Ils ont 
occasionné de graves dégâts en Proven-
ce, en Languedoc. Et voici que des landes 
flambent en Bretagne, que des taillis en 
Limousin, en Bourgogne, etc., etc., sont 
également attaqués par le feu. L'œuvre 
de reboisement, faute peut-être d'obser-
ver maintes recommandations de la direc-
tion générale des Eaux et Forêts, est de 
la sorte, mise en péril. Ce sont là des 
destructions d'autant plus regrettables en 
ce moment, que le manque de bois d'oeu-
vre et de chauffage se fait de plus en 
plus sentir, et que leur cherté s'accroît. 

Une conséquence non moins fâcheuse 
de la sécheresse est constatée dans les vi-
gnes méridionales. Il y en a qui, depuis 
deux mois et demi, n'ont pas reçu une 
goutte d'eau. Aussi, les raisins n'ont pas 
beaucoup grossi, il est vrai qu'ils nous 
donneront un vin plus corsé. Les vendan-
ges commencent sur bien des points, en 
Roussillon, dans le Narbonnais et le Bi-
terrois 

PHYSIONOMIE DE LA SEANCE 

Assistance moyenne : les offres ne sont 
pas encore suffisantes pour imprimer une 
bonne allure au marché libre i la de* 
mande est sensible, et -d'autant plus que 
les - besoins sont réellement pressants, 
puisque la marchandise est très rare dans 
les minoteries et graineteries. Quoique, 
pendant la semaine, les fluctuations du 
change aient quelque peu remonté la va-
leur de nos devises, la tendance est géné-
ralement soutenue. On discute beaucoup 
sur les réserves peut-être excessives de 
Ij culture ; beaucoup de gros fermiers 
n'entendent vendre leurs grains en toute 
espèce que lorsque la campagne sera 
mieux engagée. Les affaires d'importa-
tion, malgré le rétablissement des droits 
de douane sur les blés tendres, parais-
sent se développer. En somme, pas de 
changement bien appréciable dans la si-
tuation du marché. 

BLE. — Nous avons maintenant l'of-
fice des céréales panifiables, tant réclamé 
par les parlementaires, et dont la créa-
tion avait été prévue par la loi du 9 août. 
C'est un petit Parlement dans lequel do-
minent, comme toujours, les fonctionnai-
res. On a voulu y faire une part à peu 
près égale aux agriculteurs, ou soi-disant 
tels, aux meuniers et aux commerçants. 
Arriveront-ils à s'entendre pour indiquer 
au ministre de l'Agriculture, les nouvel-
les mesures qui amélioreront véritable-
ment ? Nous attendrons à l'œuvre les nou-
veaux sauveurs, avant de leur adresser la 
moindre critique, quoique nous pensions 
qu'ils ne changeront rien à la face des 
choses. 

De toute façon, en présence du déficit 
de la production du blé, et alors que Ton 
redoute tant la cherté du pain, il faudra 
une fois de plus modifier le régime doua-
nier des blési des seigles, des succédanés, 
plus ou moins quelconques. Si l'on veut 
arriver à constituer des stocks, de maniè-
re à ne plus être pris au dépourvu, en cas 
d'année désastreuse, ne faudra-t-il pas 
supprimer, pour une assez longue pério-
de; les droits de douane ? Mais c'est là 
un remède qui ne sourit guère à la majo-
rité des producteurs de blé et de seigle, 
quoiqu'ils constatent que leur produc-
tion ne donne à la consommation qu'une 
satisfaction médiocre. Pourquoi les avoir 
rétablis il y a dix jours, -alors que l'on a 
déjà la pensée de les supprimer, proba-
blement dans des conditions administra-
tives qui no favoriseront guère que les 
grosses maisons, françaises ou étrangè-
res 1 Ce qui importe, dans l'intérêt géné-
ral, c'est que l'importation soit facile, et 
que l'on ne fasse plus de distinction en-
tre les blés tendres et les blés durs, car 
nous avons besoin des uns et des autres 
pour parer au déficit de la production 
métropolitaine et africaine. En Algérie, 
la récolte fromentière est, paraît-il, si fai-
ble, que l'on y consommera forcément des 
blés de France et de l'étranger. On enre-
gistre déjà des demandes d'une certaine 
importance. Comme on l'a fait déjà obser-
ver, les agriculteurs pratiquent la restric-
tion des offres ; on leur a dit si souvent 
naguère qu'ils avaient vendu, au début 
de la campagne de 1925-1926, leur froment 
à trop bon marché, que, maintenant ils 
préfèrent attendre les événements. Pourvu 
qu'ils ne leur soient pas contraires !,.. 
La médiocrité actuelle du trafic peut légi-
timer la libre entrée de la marchandise 
étrangère, si elle nous est offerte à des 
conditions relativemeent avantageuses. 

En définitive, la situation n'est pas en-
courageante, les transactions devenant 
au marché libre de Paris, comme au' reste 
sur tous les marchés, de moins en moins 
faciles. En disponible départ, on a traité 
toutes les provenances dans les prix de 
219 à 222, suivant qualité et poids spéci-
fique. La tendance est soutenue et les 
prix, comme on le voit, se maintiennent 
à leurs limites de la semaine dernière. 

En livrable sur les 3 mois d'octobre, il 
y a peu de vendeurs ; on note les prix 
de 223 à 225 suivant qualité, provenance 
et poids spécifique. 

Les affaires en blés exotiques sont un 
peu plus calmes. 

ilw™ 
Sauf variations 

et à titre de, renseignement 

GRAINS ET FARINES 
1 Nantes, le 3 août 1926. 

PRIX DES IOO KILOS 

Froment 1926 210 à 225 
Seigle » 163 à 173 
Avoine » 125 à 130 
Orge mouture... » 130 à 132 
Orge brasserie.. » ... à ... 
Sarrasin » ... à ... 
Son s » 85 à 88 
Fèves » ... à 

Farine à, ... 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 200 » à 250 » 
Paille — — 80 » à 100 » 
Foin, les 500 k. en ville... 280 » à 300 » 
Paille — — 110» à 130-

VINS 
Nous n'avons de plus en plus qu'à 

constater l'accentuation d'un véritable 
désastre dans les muscadets, où la moyen-
ne de bien des clos ne dépassera pas une 
barrique à l'hectare. Quel que soit plus 
tard le prix de cette barrique c'est la 
ruine. 

Le Gouvernement ne pourrait-il pas 
prendre pour une telle calamité, les me-
sures fiscales qu'il prend pour les inon-
dations eu la grêle ? 

Les vins de 1925 se placent à des prix 
de plus en plus fantastiques dont la limite 
n'a que la satisfaction de l'acheteur qui 
veut avoir et la rareté de la marchandise. 

i 
Nous cotons, cour les vins de la récolte 

1925 : 
Récolte 1925 

Muscadet 1" choix, haut degré 60(J à 6o0 
Muscadet 1er ch., degré courant 500 à 550 
Muscadet 2" ch., » » 450 à 50u 
Gros-plant 1er ch., » » 37; à 400 

4}ros-pIant 2' ch., » » 280 à 330 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

Paris (La Villette), 23 août. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Temps plutôt chaud. Cependant les abat-
toirs s'étant bien débarrassés, il existait 
des besoins et connue les arrivages étaient 
modiques, les animaux de boucherie ont 
bénéficié d'une hausse sensible, 

GROS BETAIL. — Amenés : bèeufs 
2.5091; vaches, 1.260 ; taureaux, 310 ; :sOit 
un total de 4.079 contre 4.834 il y a huit 
jours. Restant aux abattoirs 828 gros bo-
vins contre 1.325. 

Vente facile avec hausse de deux à trois 
sous par livre. Il y avait très peu de très 
belle marchandise. Vente difficile en tau-
reaux. ■m 

VEAUX. — Amenés 1.980 contre 2.170. il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 240 
contre 343. . 

Vente bonne devant la petite quantité 
parvenue. Hausse de quatre à cinq sous 
par livre. 

MOUTONS. — Amenés 15.520 contre 
16.296 il y a huit jours. Restants aux abat-
toirs 3.960 contre 3.850. 

Vente facile, hausse de 5 à 10 francs par 
tête. Demande régulière, les abattoirs ayant 
eu un débit satisfaisant. 

PORCS. — Amenés 2.400 contre 2.107 il 
y a huit jours. Réserve sur pieds aux abat-
toirs 1.180 contre 1.315. 

Vente calme. Cours maintenus. Cepen-
dant les petits cochons sont toujours d'un 
placement très pénible. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras, 9.80 à 9.90 le kilo Vif ; bons 
maigres de pays, 9.30 à 9.80 ; maigres ordi-
naires et petite marchandise, 8.20 à 8.70 ; 
cochons épais de l'Ouest et du Centre, 9.20 
à 9.70 ; porcs du Midi, de l'Aveyron et du 
Sud Centre, 8.50 à 9.30. 

COCHES. — Vente médiocre ; la cote 
s'établit entre 6.20 et 7.50. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 20 contre 26 il 
y a huit jours. Vente calme entre 200 et 
400 francs la pièce suivant la grosseur et 
qualité. 

DERNIERE HEURE 

Paris (La Villette), 23 août. 

Amenés Invendus 

BŒUFS 2.509 32 
VACHES t. 1.260 28 
TAUREAUX 310 6 

Totaux 4.079 66 
Vente facile. 

VEAUX 1.980 54 
Vente bonfle, 

MOUTONS 15.520 300 
Vente facile, 

PORCS 2.4Q0 t 
Vente calme. 

\ COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette 1 
' q. 2e q. 3e q. 

1" q. 2e q. 3"q. Extr. 
Bœufs 4 82 3 65 5 78 
Vaches 4 65 3 45 6 40 
Taureaux  4 80 4 16 3 40 5 33 

6 50 5 39 S 16 
Moutons 7 55 5 81 4 62 8 32 
Porcs 8 » 6 60 9 90 

Paris (La Villette), 30 août. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Temps chaud mais sec. Toutefois le dé-
bit aux abattoirs a été bien meilleur qu'on 
ne pouvait l'espérer et il existait quelques 
besoins. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs 3.198; 
vaches 1.600 ; taureaux 260 ; soit un total 
de 5.058 contre 4.079 il y a huit jours. Res-
tant aux abattoirs 650 gros bovins contre 
m. 

Vente lente en face des 5.058 têtes de 
gros bétail offertes, mais la demande a été 
telle que les cous s ont pu résister. Ce n'est 
que dans certains cas que l'on a baissé 
d'un sou par livre. 

VEAUX. - Amenés 1.986 contre 1.980 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 309 
outre 240. Vente assez bonne. Hausse de 

quatre à six sous par livre : la demande 
a été plutôt pressante. 

MOUTONS. — Amenés 20.171 contre 
15.520 il y a huit jours. Restants aux abat-
toirs 2.590 contre 3.960. 

Vente difficile en raison du gros total 
présenté ; baisse de 10 francs par tète dans 
la bonne marchandise. 

PORCS. — Amenés 2.660 contre 2.400 il 
y a huit jours. Réserve sur pieds aux abat-
toirs 760 contre 1.180. 

Vente très mauvaise faute de demandes. 
Baisse de 10 francs aux 100 kilos en bonne 
marchandise et de 20 à 40 francs pour le 
restant. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras 9.70 à 9.80 le kilo vif ; bons 
maigres de pays 9 à 9.70 ; maigres ordi-
naires et petite marchandise 8.20 à 8.60 ; 
cochons épais de l'Ouest et du Centre 9 à 
9.70 ; porcs du Midi, de l'Aveyron et du 
Sud-Centre 8.20 à 9. 

COCHES. — Vente très mauvaise ; la 
cote s'établit entre 6 et 7.20. 
, Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 23 contre 20 il 
y a huit jours. Vente calme entre 200 et 
450 francs la pièce suivant la grosseur et 
qualité. 

DERNIERE HEURE 

Paris (La Villette), 30 août. 

Amenés Invendus 

BŒUFS .... 
VACHES 
TAUREAUX 

3.198 
1.600 

260 

193 
99 
11 

Totaux....... 
Vente plus difficile. 

VEAUX 1.896 
Venté asez bonne. 

MOUTONS 20.171 
Vente difficile. 

PORCS 2.660 

Vente très mauvaise. 

COURS OFFICIELS 

5.058 303 

15 

1.100 

de-Boiseau. — Vendredi 24 : Sévérac. — 
Saniedi 25 : Héric, Nantes, Saint-Audré-des-
Eatix, Vue. 

Lundi 27 : Moisdon, Montoir. — Mardi 28: 
Guérande, Prinquiau, Vallet Mercredi 29: 
Guémené, Le Pallet, Riaillé, Sion, Saint-
Michel.— Jeudi 30 : Assérac, Touvois (Val 
de Morière) 

—ifc^)"|—Tjjpjjp-—-l'^lQWf ' ' 

Ce service est absolument réservé à nos 
adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 2 fr. par annonce. 

Toute insertion ayant un caractère com-
mercial ou industriel devra être trans-
mise à la publicité Yves BOURGEOIS, 19, 
rue Crébillon, à Nantes. 

OFFRES 
104. — A louer pour le 23 avril 1927, 

ferme de 60 h. région choietaise. S'adres-
ser à M .Rcliquet, 13, rue Général-dc-Sonis, 
ou à M. Chupin, expert, 3, rue Jean-Jau-
rès, Cholet. 

117. — A louer à moitié fruit pour le 
11 novembre 1927, petite borderie de cinq 
hectares, susceptible d'agrandissement. 

118. — A vendre; état neuf, enveioppe 
« Dunlop Cord » 765 X 105. 

119. — A vendre ; 1° Fourneau-cuisinière 
0 m. 80, très bon état, 2° Une calèche châs-
sis bon étal, pouvant servir pour breack. 

120. —■. A louer : 1" Petite borderie de 
4 hectares 1/2, à moitié fruits, terres la-
bourables, prés, vignes ; conditions avan-
tageuses. 2° Pour la Toussaint 1926j petite 
maison trois pièces avec jardin, servirait 
à retraité. S'adresser à M"10 de Lavenne, 
la Buissonnerie, Saint-Aignan-de-Grand-
Lieu. 

121. — A vendre au sevrage, lin septem-
bre, jolis chiots pointers blanc et l'oie ; 
très bonne origine ; parents extra nez. Prix 
très avantageux. 

122. — A vendre chienne Setter irlandais, 
15 mois, pure race ; pédigrée. 

123. — A vendre, cause électrification, 
un moteur 8 HP, marque Bernard ; état 
neuf. S'adresser à M. Guépin, à Mauves. 

124. — A vendre, pressoir Simon à double 
maie, excellent état ; peiit prix. 

125. — A vendre, 1 cheval à deux fins, 
4 ans, taille 1 m. 60. 

126. — A louer à Vi fruits pour le 25 
avril 1927, métairie de 13 hectares avec 
vignes. 

127. — A vendre, 5 coureurs Indiens 
mâles blancs, 5 mois, pure race' 

Nos " lecteurs trouveront ci-après le( 
nouveaux prix que cette situation nouî 
impose. 

Par contre nous sommes arrivés à la 
période de morte-saison et nos fournis-
seurs nous avisent qu'ils peuvent accepter 
des ordres avec la condition d'une très 
prompte expédition soit sous un délai de 
deux à trois jours. 

CHAUX DE WONTJEAN 

Grosse chaux en belles pierres 
blanches 120 »» 

Chaux menue ou cendre de chaux »» »». 
Chaux agricole mélangée 110 »»,' 

Les 1.000 kilos en vrac sur wagon 
Champlocé et par 8,000 kilos minimum. 

Bâchage facultatif... 3 fr. par 1.000 kl 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux : 

92 à 95 k; Pureté 90 o/o. 

Chaux blutée 125 »»: 
Fleur de chaux blutée 145.»»; 

Les 1.000 kilos livrés en sacs de 35 k. 
facturés et repris au même prix si ren-
dus dans le délai de 3 mois. 

Livraisons en wagons découverts de i 
tonnes minimum. 

Bîiehage obligatoire... 3 fr. par 1.000 k 

Chaux éteinte pour l'Agriculture 
COMPOSITION APPROXIMATIVE 

Chaux : 45 c/o. 
Oxydes de fer et d'alumine, matières 

organiques : 10 <yo. 
Humidité : 45 %. 

Livrable sauf vente, par wagons com-
plets de 10 tonnes gare Nantes, au prix 
de 8 fr. la tonne, chargement compris. 

S'adresser aux usines Brissonneau et 
Lotz, 1, rue Bellier, Nantes-Doulon. 

DEWS 
47. On demande ménage cultivateur-

jardinier, femme basse-cour, sachant traire, 
48. X. On demande pour la Toussaint j Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 

1926, i^n fermier pour borderie de huit 

ES 

pour la nourriture du Mail 
pouvant être fournis par le syndicat 

Tous ces prix sans engagement 
et pour livraisons par 100 k. minimum 

Au cas où les commandes de nos adhé-
rents porteraient sur des marchandises 
logées en sac de moins de 100 k., nous 
les prévenons que sans avis préalable 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela afin d'obtenir la sortie 
d'octroi, qui n'est accordée que pour 100 
kilos minimum. 

-——« 

Riz Madagascar M. L. N° 2.. 
Riz Saigon N° 1 Si 
Riz Saigon N" 2. Type Japon § ^ 
Brisures extra 
Brisures de riz n" 1...., 
Brisures de Riz 1 et 2., 

Extr. 
9 70 
9 90 
8 60 

» 9 50 13 50 

On cote par kilo de viande 
l"q. 2°q. 

B.œufs 8 90 8 40 
Vaches 8 90 8 10 
Taureaux 8 » 7 40 
Veaux 12 50 11 
Moutons 14 80 11 80 10 20 15 70 
Porcs 13 86 11 28 8 86 14 » 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

l">q. 
Dtoufs 5 34 
Vaches 5 34 
Taureaux 4 80 
Veaux 7 50 
Moutons 7 40 
Porcs 9 70 

1' 
bœufs 9 10 - 8 60 
Vaches 9 10 8 30 
Taureaux 8 » 7 40 
Veaux 12 60 11 20 
Moutons 
Porcs 

1. 3Q 

Extr. 
9 80 

6 90 10 
6 80 8 60 
9 80 13 60 

15 10 12 10 10 50 16 
14 » 11 42 9 28 14 14 

nette 
3» q. 
7 10 
6 70 
6 90 

2" q. 
4 70 
4 53 
4 16 
6 38 
R RR 

3° q. 
3 55 
3 35 
3 45 
5 22 
4 49 
6 20 

Erftr. 
5 72 
6 34 
5 33 
8 10 
8 16 
9 80 

Marché Talensae 

Nantes, le 3 août 1926. 

Bœufs.... 
Vaches... 
Veaux.... 
Moutons. 
Porcs 

Amenés Vendus 
PRIX 

Plue haut" Plusbss 

W • • • 4.80 3.80 .... - • . » .... .... 6 90 5 90 .... 6 60 5.60 

hectares, et un ménage cultivateur-vigne-
ron. 

49. — On demande pour la Toussaint pro-
chaine, ménage, homme culture, femme 
cuisine, intérieur. 

50. — On demande jeune fille ou femme 
veuve pour petite culture, traite de trois 
vaches et intérieur de maison., 

51. — On demande : 1" Ménage jardinier 
basse-courier et toutes mains ; références 
exigées. 2° Famille de cultivateurs de 
quatre à cinq personnes, pour aide exploi-
tation, avec facilité de devenir fermier à 
moitié. 

52. — On demande pour château environs 
Saint-Nazaire, ménage avec enfants en âge 
seconder : homme, petite culture et jardin ; 
femme sachant traire. Bonne' situation. Ré-
férences exigées. 

53. — On demande ménage cultivateur-
vigneron, muni de références, pour vigno-
ble environs Pornichet ; chais et installa-
tion modernes. Bien payé. Pressé. 

54. — On demande ménage jardinier-
vigneron pour propriété près Nantes, logé, 
chauffe, éclairé. S'adresser à M. Ripoche, 
expert, 5, place du Bouffay, Nantes. 

55. — On demande 1 voiture à 4 roues, 
genre Derby ou W.agonnette, pour petits 
transports en campagne. 

56. — On demande forte bonne toutes 
mains sachant traire les vaches. 

PE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

MOIS DE SEPTEMBRE 

Lundi 6 : Arthon, Saint-Joachim, Vara-
des. — Mardi 7 : Blain, Montoir, Riaillé, 
Saint-Aubin-des-Châteaux. — Mercredi 8 : 
Bourgneuf, Issé, Nantes, Nort, Petit-Mars, 
Saint-Philbert-de-Grandlieu. — Jeudi 9 : 
Aigrefeuille, Assérac, Frossay; Quilly (Plan-
ti), Sainte-Lumine-de-Coutais. — Vendre-
di 10 : Sainte-Pazanne. — Samedi 11 : 
Nantes, Saint-Etienne-de-Montluc. 

Lundi 13 : Châteaubriant, Chauvé, Nozay. 
— Mardi 14 : Boussay, Châteaubriant, Le 
Loroux-Bottereau, Nozay, Savenay. — Mer-
credi 15 : Machecoul, Montbert (Geneston), 
Rouans, Saint-Nazaire, Vigneux.— Jeudi 16; 
Ancenis, La Chapelle-Heulin, Herbignac, 
Héric, Marsac, Rezé, Sain t-Mars-la-J aille. 
— Vendredi 17 : Blain (Saint-Emilien), 
Nort, Le Pin Samedi 18 : Nantes, Saint-
Père-en-Retz. 

Lundi 20 : Guérande (La Madeleine), Le 
Temple-de-Brctagne, Varades, Vieillevigne. 
— Mardi 21 : Legé. — Mercredi 22 : Arthon, 
Plessé, — Jeudi 23 : Abbaretz, Saint-Jean-

Bésinfectants Crésyiiques 
Nous pouvons procurer à nos adhé-

rents les produits suivants, excellents pour 
la destruction des insectes et pour la dé-
sinfection des étables, des écuries et des 
poulaillers. 

Créso-Naphtol, eit bidons de 1 litre 5 fr. 
Marchandises à prendre à nos bureaux, 

2, rue Scribe. 

102 »»] 
Rcmoulage de fèves (sacs de 75 k.) manq, 

Diminution de 2 fr. par 1U0 kilos pour les 
marchandises prises à l'usine do Chauleuay, 
ou sur wagon Ckantenay; 

Farine de manioc, pour veaux et 
porcelets (sacs de 50. kilos)... manqué; 
Les 100 kilos pris a. Nantes ou sur wngoa, 

Nantes. 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah en pains ou farine en sacs 

de 50 kilos 150 »>] 
Arachides Rufisque extra blancs 

(sacs de 75 k.) au ccura 
Arachides Rufisque blancs (sacs 

de 75 k.) au coursi 
Les 100 kil. logés wagoa Nantes ou en magasin 

Farine grasse de maïs PRIMA. / g manqua 
Granulé condensé pour volailles 1 r3 136 »» 
Grande Pondeuse \ § 141 
Farine de viande ] « 196 »» 
Poudre d'os alimentaire / « 102 »» 
Farine d'os alimentaire 1 < 106 »»' 

Les 100 kilos logés, sur wagon Vertou. 

Aliment mélasse l'Intensif. ( | I 92 »»! 
Son mélasse.. j Si * 107 »»! 

Les 100 kilos logés, en sacs do 75 kilos 
sur wagon Chantenay 

Avoine grise de pays (sacs 100 k.) 
Blé noir d° 
Orge de pays d° 

151 »»r 
216 »») 
161 »»; 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes ou pris 
à Nantes. !— Sans engagement. 

oiraies i luis, et nMcis 
Nous tenons toujours à la disposition 

de nos adhérents des courroies d'attelage 
pour bœufs et vaches. Ces courroies en 
peau de buffle sortent d'une fabrique qui 
en a la spécialité depuis de longues an-
nées. Nous les recommandons tout spé-
cialement. Les prix varient naturellement 
suivant les poids, c'est-à-dire en propor-
tion des épaisseurs et des longueurs des 
courroies. 

Nous avons également des amblets de 
la même fabrication pour jougs à bœufs, 
soit pour charrettes, soit pour couples. 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée 

en sacs de 75 k., les 100 k... 
Son mélassé Say, 50 cfc mélasse, 

logé en sacs de 50 k., les 100 k. 
Paille Say, 50 % mélasse, en sacs 

de 50 k., les 100 k. nus 70 »»; 
Dosages en mélasse garantis sur facturej 

Sur wagon départ Paris et Pont-d'Ardres. 

80 

102 

0HM9X mm L'aBBICULTUBE 
La grève des mineurs anglais restreint 

l'extraction du charbon et par suite son 
exportation. Aussi les prix ont-ils monté 
sensiblement depuis quelques semaines, 
ainsi que ceux <&c lt «baux par ricochet. 

Produits 
des Usines Arsène Bertin 

(Nantes-Saint-Joseph) 

Aliment complet pour chevaux 
contenant 40 °/o d'avoine, 35 % 
de mélasse et 25 % de paille, 
hachée (sacs de 40 k.) 96 »», 

Paille mélassée, 50 % de mé-
lasse (sacs de 40 k.)... 64 »J»! 

Provende mélassée, 50 % de 
mélasse (sacs de 75 k.) 73 »»] 

Aliment pour engraissement j 
des porcs à base de caroubes, 
shorgo et seigle (sacs de 75 k.)... 120 »>>] 

Dosages en mélasse garantis sur fac-
tures, wagon départ Nantes-Saint-Joseph, 
sacs en sus facturés 8 fr„ remboursés au 
même prix si rendus en bon état franco 
gare Nantes P. O., à l'adresse des établis-
sements Bertin, à Saint-Joseph, Nantes. 

Le Gérant ; Th. P1GRËE, 



PETITES ANN . Pour tous renseignements, 

s'adresser à M. Y. BOURGEOIS, rue Créblllon, 19, NANTES 
Téléphone : 12.68 et 26.35 

mm èmmm 
César 

BESANCON 

jÇtrtêliorez vos vins, 
Augmentez leur richesse alcoolique, 
développez leur bouquet, 
j$ssurez~fe$ cou ire tes ma la aies. 

ANTI-ROUILLE PUISSANT 
PRÉSERVE LES fVIÉYAUX 

DE L'OXiDATiON 

En boites de 1-5 et 10 kilos 
3 Nuances s Gris d'Aluminium, 

Gris d'Acier et Brun métallique 

SEUL DEPOT 

IERIE DU CHATEAU 
10, Quai du Port-Maillard 

NANTES 

Vll^S DU ROUSSILLON 
Maison pour clientèle bourgeoise 

Demande représentant sérieux et actif 
JAULENT, propriétaire, BAGES (Pyrénées-Orient.) 

& meilleure 
;c a c h e 11 e 
ne vaut pas grand chose 

contre 1© vol 
et ne vaut rien 

contre ie feu 
Ftèz-vous plutôt à un 
abri sûr, solide, qui déS.e 

l'un et l'autre :l 

un coffre-fort' 

VOITURES D'ENFANTS 
(Spécialité) , , 

A. MAI JN GUY 
23, chaussés de îa rsladeleino 

ïèl. nS3 — NANTES 
RÉPARATIONS - GRAND CHOIX DE VOITURES D'OCCASION 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

fkS 5, Place Saint-Ps'crre 
1^ - (NANTES -

Vente - Achat - Réparations - Transformations 

v Cout i'jîmeublemenf 
A. FOURNIER-GUERiN É 

-.bénisteric - j ajDi3serie 
4, Place Duchesse-Anne - NANTES | 

Meubles de tous styles, Glaces, Sommiers, 
Tentures, Tapis, etc... 

 LIVRAISON A DOMICILE 

— IIO"— 
rue de Couimisrs 

et v^LiiiiiyvE 
1, Chaussée de la Madeleine - NANTES 

RÉDUCTION aux Membres du Syndicat Central 
des Agriculteurs-de ia Loire-Inférieure et à leurs Fuiuilïes 

SPÉCIALITÉ DE DENTIERS 

our le 

Lo plus simple, le plus robuste, le meilleur marché ® m^m MT«#« 

%3§@pm88§iB@ @i Livrabio §3® suit® 

Ce Tracteur marche à l'huile lourde 

, Siaarrsae, et tons tra^ans de la 

20* Rue Raciste . 
9 Tél. 9.9 6 *4 22.21 

ÂND GARAGE DE'BRETAGNE 

:s 

s „ - ~ • 

D'EFOXEZ ¥©S PdOAHS ! 
et vos 

PLANTS DIRECTS 
en incorporant à ros moûts 

5ea lerures sélectionnées Césaî' BOSS. 
Dopais plr.sie-.ir3 années je conseille 

ce traitement à ma clientèle ; les résul-
tats obtenus sont surprenants et la 
plus-value des vins traités est énorme. 

Tous les VBTSOULTEURS 
oui intérêt à Ievnrçr leurs moûts (coût 
2 fr. à S fr. par barrique). Le choix de 
la levure est capital. 

Bien exigée la ievtire César BOSS, 
obtenue selon les principes découverts 
par T'ASTEUK et fabriquée dans des 
laboratoires modernes avec les sélec-
tions des meilleurs crus. 

Dsîîosiiaires deraaïîdés dans les 
principaux centres viticoles du Département. 

S'adresser à NANTES à 

Agent général 

BOUCHONS ET ARTICLES DE CAVES 
—o— 2, rue Guspin —o— 

| Téléphone 15-38. — Compte postal 5G.49 

Mettre un timbra pour la réponse S. V. P. 

-—-■ -V-'.', 

moins chers et plus nutritifs 
| que les SONS, GRAINS, TOURTEAUX 

FABRICATION REPUTEE 
La plus forte production en France 

157, avenue Malakoff, PARIS (16") 
Tél. (5 lignes) : PASSY 71-53 et la suite 

Province : PASSY-INTER 27 
En Vente dans les principales graineteries 

j S'ail. à M. René ANGELOT. 16, Bd Lelasseur; NANTES I 

QW'Q fiPHPTPS^ YW PIQUÉ. Offres et 
tfttiô KtonCiKIM échantillons Vinaisrecie 
DUl'BEOE, rue Dacîér, Angers. 

I 

H, Rue du Calvaire, NANTES — Tél. 34.63 

lies Meilleures parques de PHONOS 
Ue Plus Grand Choij* de DISQUES 
lies Dernières fîom/eaatés en HliS!j)UE 

APPAREILS PORTATIFS 

TEINTURE, DÉGRAISiAGE S APPRÊT A LA VAPEUR 
C32E3:. DUG-U^" 

g. Chaussée Madeleine A NÊKTES 
4, Rue des Olivettes Sïr n. c. HISTES 1019 
SPÉCIALITÉ DE NETTOYAGE A SEC ET DE TEINTURE : 

•EN TOUTES NUANCES 

Noia POUR DEUIL TOUS LES JOURS -,OÉ.CATISSAGE 

HEMISB AUX ANCIENS COM!J.ATTANTO 

COMPLETS TOURISTES. 
VESTONS ALPAGA . . . 

GILETS FANTAISIE, . 

POUR E1WÎ^^LÎ^"T^ 
BARBOTEUSES et COSTUMES. 18 EO 21 
CULOTTES, depuis. ..... . . * * 

LE ZENITH 
Société Assureur du SYNDICAT CENTRAL DES AGRI-

CULTEURS, de la Loire-Inférieure et du SYNDICAT AUXI. 
LIALUE DU COMICE DE VERTOU.-

Jncenôie - Vol - jfeciaents 
À. VAULON et C. BOUCHAUD, 17, rue Voltaire 

, . NANTES ... 

Si vous voulez acheter ou vendre 
COMMERCE, IMMEUBLE, TERRAIN, etc. 

Adressez-vous à MM. Aguesse et Perthuis 

AGENCE .COMMERCIALE DE L'OUEST 
9, rite Franklin - NANTES - Tél. 23-39 

FABRIQUE DE MEUBLES ET SIEGES 
EN TOUS GENRES 

F. DELAROUX 
19, n, 27, Rue des Hauts-Pavés - NANTES 

Grand choix de Chambres à coucher 
et salles à manger 

FABRICATION SOIGNEE 

A LOUER commune de la Chevrolière, libre 
au 23 août 1927, à ferme ou à moitié fruits, 
deux fermes de 25 hect, avec et sans marais, 
l'une susceptible de diminution. S'adresser à 
M. Templier, expert-géomètre, à Pont-Saint-
Martin, 

Le logement d'un bon vin est chose particulièrement 

delica.Se, barrique: et qoasrteuis doivent être en bois de bonne 

qualité, soigneusement entretemM Les tsSQteiiles exigent un 

saéîicu'sux nettoyage, un emballage saoa aléas. La RSaisoa 
R. Vincent Fils veille particuSièreïnent à tous ces détails 

importent» 

Elle ne néglige pas davantage l'exactitude dans Ses 
livraisons. & c'est pourquoi voua serai satisfait de recevoir 

chez vous, à date fixe 09 dès votre appel, les bouteilles ou 

le fût du bon vin de table Vincent qas vo>'_3 cssrez chaisi 
sur son prix-courant et sur échantillons. 

R. VINCENT FILS 
Entrepôt de Vis» et Spiritueux 

6. Rue H&ud&udme - Télépïi. 1G-S0 

. NAMTE3 

Prix Courant 
iNotre prix courant est tri» 
complet. Demandez-nous le 

fascicule N° envoyé 
gratuitement 

3.000 Agents ÎAWI IE FRANÇAISE 3.000 Agents 

Crée et consacre les Champions 

Tours de France 
1926 1er L. BUYSSE 
11)25 1" O. BOTTECHIA 
1924 1" O. BOTTECHIA 
1923 1" H. PELISSIER 

Championnat de France, Bordeaux-Paris, etc. 

Garanties 20 ans, depuis e43 fr. 
Laveuses perfectionnées, depuis.... 210 fr. 

Les meilleures Machines au meilleur Prix 
NOUVEAUTE I Le Lave-Linge rapide. 23 fr. 

11, Chaussée de la Madeleine j$ g QJ 
50, rue fosse et 2, rue J.-J.-Rousseau ——'— 

VENTE A CREDIT 
SUR DEMANDE 

Escompte exceptionnel de 7 y» sei>a accordé à tout porteur de la présente annonce 

SQ Asss sis Ssscoès 
&u?.rison eàre dea 

a,lM85»eHT 13.0 vïsS - H8 i & H 
H. VtBOH, OIUTE,1. UROUX (Indra). à 

'SSmi SPËGlÀtTTÊ OS t 

TS A FLEUFI 

TERRINES 
â saurais 

P. BUREAU 
0, Quai Duçuesne, NANTES 

%-J*±:-L»-sa_g~ 

, Hue hautiauûine, 14, yuat de l'Hôpital 

O. £*ïîl<JL«3iirl.15 pb.a.riîiacien 
IÂMÏËS 
^.1 l'ELiiPHONE 9.08 

DEPOT DE TOUTES LES SPECIALITES FRANÇAISES ET ETRANGERES 

LES CONSEIL' 

POUR VOS YEUX LE MEILLEUR EST TOUT JUSTE ASSEZ BON ~' 

Seul un verre iiarfait, très exactement monté, peut vous donner une vue 
parfaite. Adressez-vous donc uniquement à un BON SPECIALISTE (ne vous 
fiez pas à des réclames, des titres plus où moins trompeurs). 

Vos numéros des verres exactement déterminés, votre opticien vous 
donnera des verres véritablement de première qualité et non simplement bap-
tisés ainsi. 

Exigez toujours un verre mince, à courbure ménisque, c'est-à-dire bom-
bée, car seule, cette courbure est rationnelle et peut, seule, vous donner une 
vision égale dans toutes les parties du verre. 

De très grands verres ne sont pas obligatoires, surtout si vos jeux sont 
très rapprochés, mais il faut qu'ils soient à une distance bien déterminée de 
votre cornée et prennent autant que possible tout votre orbite. 

L'inclinaison des verres, suivant les besoins, est obligatoire et très dé-
licate. Pour cela, une monture judicieusement choisie est nécessaire, 

L5©pticâe.n spécialiste L. Ei^ÂRD 
Tel. 34-53 3, Bue d'Orléans - (A siit'we). 

I, Rua 
Sainte-

Catherine i 

I ConsÉfiietêsr 
1 Tf™ ; '@"^: 

La Banque 

Albert DELI1ÈLE & C 
22, rite dit Calvaire — NANTES 

Reprend l'Escompte 
des 

SONS DELA DEFENSE NATIONALE 
(toutes échéances) 

Les Meilleures Conditions 
de la Place 

dont 
la gomme 

efface 
les 

mauvaises 
roules 

€vitez les ennuis en nous 
confiant votre comptabilité et ie 
règlement de tous vos litiges. 

Expert-Comptable 
Passage d'Orléans 

NANTES? 
— Téléphone 21.32 

S> m Motos-Pompe s, 
* m pour, soutirages, trans-

vasement vins et moûts et p.our arrosage. 
POMP 

vasement vi 

Tuyaux Toiles et Caoutchouc 

E. PSLLÛBOEl 2'&?Ërn 
Tùiépliorie 15-86 lt. C. 2.983 

Bouchons, Bondes, Faussets. Mèches soufrées, etc. 

Tout le MATÉRIEL MODERNE 
pour CAVES et CHAIS 

! Les' Meilleurs PRIX • Nombreuses Références 

NANTES. » Imprimerie P.UPAS et C1^ 5.7, rue Saint-Clément. — Tcléph. 6-55. = Compte-Postal .: 5.G83-Nantes. 


